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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, 
sous-catégories B.3.1 et B.3.9 

Numéro de la demande : 2017-1253 
Demande : Modification de l'étiquette du produit – Diminution de la dose 

d’application; niveau de contrôle 
Produit : FONGICIDE COTEGRA  
Numéro d’homologation : 32530 
Principes actifs (p.a.) : boscalide, prothioconazole 
Numéro de document de l’ARLA :  2776016 

Contexte 

Le fongicide COTEGRA a été homologué pour la première fois au Canada en 2016 pour une 
utilisation contre diverses maladies fongiques sur certaines cultures de légumineuses et de 
graines oléagineuses à des doses allant de 0,7 à 10, L/ha.  Ce produit doit être appliqué en 
pulvérisation foliaire à l’aide d’un équipement au sol ou aérien. Pour obtenir des renseignements 
complets sur les utilisations, les doses et les méthodes d’application, veuillez consulter l’étiquette 
du fongicide COTEGRA. 

Objet de la demande 

La présente demande vise à apporter des modifications à l’étiquette afin d’ajouter une dose 
d’application plus faible de 0,6 L/ha à la dose actuelle de 0,7 L/ha pour une utilisation sur les 
cultures de canola et d’autres graines oléagineuses contre la pourriture sclérotique, et 
d’augmenter le niveau d’efficacité pour passer d’une allégation de répression à une allégation de 
suppression.  

Évaluation des propriétés chimiques, évaluation sanitaire et évaluation environnementale 

Aucune évaluation des propriétés chimiques n’est requise, car la composition chimique du 
produit demeure inchangée. Aucune évaluation sanitaire ni aucune évaluation environnementale 
n’est exigée puisque les taux d’application pour le nouvel emploi du produit sont inférieurs ou 
égaux aux taux précédemment homologués. 

Évaluation de la valeur 

Des données tirées de sept essais en champ à petite échelle menés au Canada en 2016 ont été 
examinées pour appuyer les modifications. Des taux de suppression de la pourriture sclérotique 
allant jusqu’à 99 % et 100 % ont été obtenus à des niveaux modérés à élevés de pression exercés 
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par la maladie, à la nouvelle dose de 0,6 L/ha et à la dose actuellement homologuée de 0,7 L/ha, 
respectivement. Les augmentations de rendement ont également été attribuables à l’application 
du fongicide COTEGRA lors des essais. Plusieurs essais à grande échelle également menés en 
2016 ont reflété ces résultats. On estime que la valeur de la nouvelle dose plus faible et de 
l’augmentation de du niveau d’efficacité de l’allégation en question a été appuyée par des 
preuves d’efficacité. L’ajout d’une dose efficace plus faible sur l’étiquette du fongicide 
COTEGRA offrira aux cultivateurs plus de latitude dans leur utilisation du produit ainsi que des 
possibilités d’économies lorsque la pression de la maladie est plus faible. 
 
Conclusion 
 
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) a évalué la présente demande et 
elle a jugé que les renseignements sont suffisants pour modifier l’homologation du fongicide 
COTEGRA afin d'ajouter une dose d’application plus faible pour la suppression de la pourriture 
sclérotique sur le canola, le colza et la moutarde chinoise, et augmenter le niveau d’efficacité 
pour l’allégation figurant sur l’étiquette afin de passer d’un niveau de répression à un niveau de 
suppression.   
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